
            SEANCE  DU  CONSEIL   du  23 JUIN 2020  

                Le 23 Juin 2020,  le Conseil d’Administration de ECR Bretagne s’est réuni à 10h30 au
                 Restaurant LE QUAI GOURMAND   16 Quai Armez  22000  Saint Brieuc                   
                Etaient présents : Pierre HODMON, Christian ROBIC, Guy LEPORT, Thierry LEPRINCE,

Robert LEGAC, Yannick ELRIC, Michel BON, Alexandre GUEZOU,
                                              Gérard PARIS, Didier VRIGNAUD.
                                              

                Etait représenté : Tanneguy LE MINTIER,                                                
                Etait excusé      : Dominique  LECOMTE
                Etait invité et présent : Michel HAVENEL.
                                            

                Monsieur Thierry LEPRINCE, président en titre, préside la séance,
                Christian ROBIC a été désigné secrétaire de séance.

                Le Président ouvre la séance, se félicite de la fréquentation constate que 11 
membres  sur 12 sont présents ou

                représentés et ont émargé la feuille de présence. Le conseil peut donc valablement 
délibérer. 

                Le Président procède alors à l’examen des points inscrits à l’ordre du jour : 

      1)- Le secrétaire donne lecture du procès-verbal de la réunion du 14 Janvier 2020,                     
            Lequel a été  adopté à l’unanimité. 

                  2)- Point sur la Fédération ECR :
Le Président fait état de la progression des effectifs au niveau national du fait de la     
participation de nouvelles régions.

 Le site internet de la Fédération est experts-comptables-retraites.fr
La connexion se fait par un Code d’accès : ECR BRETAGNE ne pas oublier l’espace 

entre ECR et BRETAGNE
                                                              et un mot de passe : 35769BREIZH

pour les adhérents
              Des informations très utiles y figurent, particulièrement le Dossier Patrimonial du 
Retraité

                  3)- Comptes 2019 :
Notre trésorier présente la situation de notre trésorerie au 31/12/2019, qui est la suivante :

- Compte-chèques :   5 998.55
- Compte livret      : 16 354.46

-----------------
          Soit un total de    22 353.01

Il est noté qu’un de nos adhérents ayant fait appel au service « Ecoute confrères »
et ayant obtenu satisfaction a fait un don de 500€ en remerciement.
Le résultat de l’exercice est de xxxxxxx à demander à Gérard

                   4)- Assemblée Générale 2020 :
                            En raison des circonstances sanitaires actuelles, l’Assemblée, au cours de laquelle devait



                             être fêtée le 20ème anniversaire de notre Association, n’a pu avoir lieu, le 11 Juin  2020.
                             En conséquence, il est prévu d’organiser une Assemblée Générale le 10 Septembre à
                              VANNES.
                             Dans le but du renouvellement de certains mandats d’Administrateurs, un appel  à

candidatures sera envoyé avec la convocation à cette AG.
         

                     5)- Voyage à ATHENES :
Ce voyage, prévu pour fin Septembre 2020, a été abandonné, suite aux évènements 
récents. A réétudier l’an prochain.
Une étude pour un déplacement, fin Septembre, à l’Abbaye de Fontevrault, va être 

 envisagée.
            
                                      

                         6)-Questions diverses :

                               a)  Afin de prévoir une formation sur le « Mandat de protection future », notre 
      Président prendra contact avec les Organismes de gestion pour son éventuelle 

mise en place.

                                b)  Le Président envisage de prendre contact avec des formateurs, afin d’organiser 
 des séances  d’initiation et de perfectionnement informatique, pour les
 Retraités (particulièrement l’utilisation des réseaux sociaux).

                                 c) Le Président doit également démarcher les éditeurs de logiciels comptables, afin 
.  d’en obtenir gracieusement ( ou pas) la possibilité d’utilisation par les Retraités.
                                                                             

                                        

                Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 11 heures 30.

                  Le Secrétaire de Séance                                                         Le Président de Séance  
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